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Objet :

LE PREFET
Dela Région de Haute-Normandie

Préfet de la Seine-Maritime

ARRETE

SA TOTAL France
GONFREVILLE L'ORCHER

PRÉSCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES

REVISION DES ÉTUDES DE DANGERS DES UNITÉS

Sourrel, CLauspot 1, SouFrE?2, CLausPoL2.

Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L-511-1 et suivants relatifs aux

Installations Classées pourla Protection de l'Environnement,

Le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux Installations Ciassées

pourla Protection de l'Environnement,

L'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention dés accidents majeurs

impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines

catégories d'installations Classées pourla Protection de l'Environnement soumises à

autorisation,

La révision des études de dangers des unités Soufre1, Clauspol, Soufre2, Clauspol2

exploitées par la SA TOTAL France à GONFREVILLE L'ORCHER, Raffinerie de

Normandie,

L'arrêté préfectoral cadre du 14 juin1999 modifié autorisant la SA TOTAL France à

exploiter un ensemble d'unités de raffinage, d'installations de chargement et

déchargement ainsi que de stockage à GONFREVILLE L'ORCHER, Raffinerie de

Normandie,

L'arrêté préfectoral en date du 7 juillet 2006 imposant à la SA TOTAL France des

prescriptions complémentaires relatives à la réalisation d'une tierce expertise des

Les dossiers d'installations classéesfontl'objet, pourleur gestion, d'untraitementinformatisé. Le droit d'accès aufichier et de

rectification prévu par l'article 27 dela loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la Préfecture.
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études de dangers des unités Soufre1, Soufre2, Clauspoli et Ciauspol2 exploitées

dansla raffinerie de Normandie à GONFREVILLE L'ORCHER,

Le rapport de l'inspection desinstallations classées en date du 16 mai 2007,

La délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires

et technologiques en date du 28 août 2007,

Les notificationsfaites à la société les 31 juillet 2007 et 30 août 2007,

CONSIDERANT:

Que la SA TOTAL France exploite une raffinerie à GONFREVILLE L'ORCHER,

Que la SA TOTAL France a déposé les révisions des études de dangers des unités

Soufre1, Soufre2,Clauspol{ et Clauspol2,

Que ces études de dangers ont fait l’objet d’une tierce expertise déposée le 11

décembre 2006,

Quel'identification des risques de cette unité a été réalisée à partir des dangersliés au

climat, aux inondations, à un affaissement de terrain, à la foudre, aux séismes, à la

circulation aérienne, à la circulation routière, à la circulation fluviale, aux intrusions, à

l'environnement industriel, aux propriétés des produits et au manque d'utilité,

Qu'à l'issue de l'analyse des risques, les facteurs suivants ont été qualifiés

d'importants pourla sécurité parl'exploitant:

Les paramètres (température, pression, débit) gérés par le système

numérique de contrôle commande et les consignes associées ;

les commandes associées aux fours de distillation (fermeture des vannes de

sécurité, envoi de vapeur d'étouffement, mise en route des rideaux d'eau, arrêt
partiel ou total des fours) gérées par l'automate de sécurité ;

les détecteurs d'hydrocarbures (explosimètres), des détecteurs d'hydrogène

sulfuré et des arrêts d'urgence (pompes, compresseurs, aéroréfrigérant) gérés
par l’automate de sécurité ;

les soupapes de sécurité sur les capacités contenant des gaz.

Que sur le plan technique, cette étude met en avant l’utilisation de la méthode UFIP

version 2001 pour justifier que les barrières de sécurité existantes permettent

d'atteindre un niveau de maîtrise des risques acceptable,

Quesurle plan organisationnel, la mise en œuvre des dispositions définies par l'arrêté
ministériel du 10 mai 2000 apporte des améliorations notamment parla définition d’une
politique de prévention et la mise en place du système de gestion de la sécurité,

Quele présent arrêté fixe de nouvelles zones de dangers Z1 et Z2 supérieures à celles
estiméeslors de l’ancienne étude de dangers,

Qu'il y a leu, en conséquence, de faire application à l'encontre de l'exploitant, des

dispositions prévues par l'article 18 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977

susvisé,  



Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

Article 5 :

Article 6 :

ARRETE

La SA TOTAL France, dont le siège social est Tour TOTAL — 24 Cours Michelet -

92800 PUTEAUX, est tenue de respecter les prescriptions complémentaires ci-

annexées pour l'exploitation de ses unités Soufre1, Clauspoli, Soufre2, Clauspoi2

dansla raffinerie de Normandie à GONFREVILLE L'ORCHER.

En outre, l'expioitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le

ivre Il (titre 11!) - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux

textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des

travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par

l'inspection du travail pourl'application de ces règlements.

Une copie du présentarrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition

des autorités chargées d’en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra

être affiché en permanence de façon visible à l’intérieurde l'établissement.

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de

l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services

d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que

l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la

salubrité publiques.

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire

du présentarrêté pourra faire l'objet des sanctions prévues à l'article L.514.1 du Code

de l'Environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les

tribunaux compétents.

Sauf le cas de force majeur, le présent arrêté cessera de produire effet si

l'établissement n'est pas exploité pendant deux années consécutives.

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou

son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois

suivant la prise en charge de l'exploitation.

S'il est mis un terme au fonctionnement del’activité, l'exploitant est tenu d’en faire la
déciaration au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à
l'article 34.1 du décret précité du 21 septembre 1977 modifié, et de prendre les
mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511.1 du Code de
l'Environnement.

Conformément à l'article L.514.6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne
peut être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de
deux mois pourl'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée
et de quatre ans pourles tiers à compter du jour de sa publication.

 



Article 7 :

Article 8 :

  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le secrétaire général dela préfecture de la Seine-Maritime,le sous-préfet du HAVRE,

le maire de GONFREVILLE L'ORCHER,le directeur régional de l'industrie, de la

recherche et del’environnement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations

classées, le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des services

d'incendie et de secours, ainsi que tous agents habilités des services précités et toutes

autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de

l'exécution du présent arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum

d’un mois à la porte de la mairie de GONFREVILLE L'ORCHER.

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces

légales du département.

 
 



  

Prescriptions annexées à l’arrêté préfectoral du Fi & OCT 2007

---00000---

TOTAL FRANCE à Gonfreville l'Orcher

---00000---

L- OBJET

La société TOTAL FRANCE,dont le siège social est situé 24 Cours Michelet - 92800 PUTEAUX,

est tenue de respecter les prescriptions du présent arrêté pour lexploitation de l'unité FDR,
située au sein du secteur Ouest de la raffinerie de Normandie à GONFREVILLE L'ORCHER.

Ces dispositions modifient les dispositions de l'arrêté préfectoral cadre du 14 juin 1999 modifié.

IL - PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES

Le chapitre 2 relatif aux unités Soufre et Clauspol de l'arrêté du 14 juin 1999 modifié est
remplacé par le chapitre situé en annexe 1 du présent arrêté.

Le tableau de classement des installations classées de l'annexe 1 de l'arrêté préfectoral du
14 juin 1999 modifié est remplacé parle tableau situé en annexe 2 du présent arrêté.

Le tableau de l'annexe 8 de l'arrêté préfectoral du 14 juin 1999 modifié est remplacé par le
tableau situé en annexe 3 du présent arrêté.

Le tableau de l'annexe 6.2 de l'arrêté préfectoral du 14 juin 1999 modifié voit ses informations
relatives aux unités soufre modifiées parle tableau suivant:

« ANNEXE n°6.2 - Surveillance des émissions »

Concernant les unités Soufre, les émissaires actuels sont remplacés par les émissaires
mentionnés ci-après dans le tableau des valeurs limites de rejets des effluents atmosphériques

de l'annexe 6.2 de l'arrêté préfectoral du 14 juin 1999.

 
  

           

Repère Caractéristiques
_P a Equipement de la Nécessité d'une Nécessité d’une Nécessité d’une

Anstallations cheminée pour IBesure en continudes continudes
connectées i ini ermettre les continu des rejets : +

Emissaire ° sant Le— mesures ponctuelles oxydes de soufre rejets oxydes rejets de(mn) (m/s) d'azote poussières

2 2.2 SOUFRE 2 75 8 Oui, normalisé Oui * *
é ° 7 ? à/c 30/06/2008

: Les Oui z .| 2 SOUFRE 65 8 Oui, normalisé âle 31/12/2007

 Vu POUT ÊTES Gratis sert MFGNQ
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CHAPITRE 2

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

APPLICABLES AUX UNITES SOUFRE 1 ET 2,

CLAUSPOL 1 ET 2

 

= T. CONC

Les unités soufre sont composées des sections suivantes :

L1 Section charge
Unité soufre 1
- Les baïlons D709 et D701 de piégeage des condensats,
- Le fourprincipal H701 où le gaz HS est en partie converti en SO.

Unité soufre 2 .
- Le ballon D751 de piégeage des condensats,
- Le fourprincipal H751 où le gaz H:S est en partie converti en SO.

L2 Section réaction

Unité soufre 1

- Les condenseurs E701, E702 et E703,
- Les fours de réchauffage H702 et H703,

- Les réacteurs de conversion R701 et R702.

Unité soufre 2
- Les condenseurs E751, E752, E753 et E754,

- Les fours de réchauffage H752 et H753,
- L'échangeur E755,
- Les réacteurs de conversion R751, R752 et R7583.

E3 Section Clauspol

Unité soufre 1
- Le réacteur R721 contenant du polyéthylène glycol,

- L'échangeur E721,
- Les ballons D723 et D724,

- La tour de stockage de PEG propre 7721.

Unité soufre 2
- Le réacteur R771 contenant du PEG,

- L'échangeur E771,

- Les ballons D773 et D774,

- La tour de stockage de PEG propre T771.

14 Section incinérateur et stockage du soufre

Unité soufre 1
- La fosse à soufre TK702,

- Le bac de stockage de soufre liquide TK701,

- L'incinérateur H704 qui brûle les gaz de queue du réacteur R721.

Unité soufre 2

- Le ballon de soufre TK752,

- Le bac de stockage de soufre liquide TK751,
- L'incinérateur H754 qui brûle les gaz de queue du réacteur R771.
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1- E EVENTIV PROCED L

IL1 Dispositions communes

Lesinstallations susceptibles d'être à l'origine d'incident ou d'accident, ainsi que les moyens de

protection et de sécurité font l'objet de vérificationset d'entretiens aussi fréquents et approfondis

que nécessaire afin de conserverle niveau de sécurité voulu.

En particulier, leslignes contenant des coupes légères et/ou de Fhydrogène sulfuré en quantité

significative ferontl'objet d'une surveillance renforcée. |

Le plan d'opération interne intègre les mesures de prévention et de protection inhérentes à

l'aménagement de ces unités.

L'unité est pilotée depuis la salle de contrôle du centre de conduite Sud gérée en permanence

par du personnel posté, et à partir d'un système numérique de conduite centralisée.

De façon générale, tous ies paramètres ayant une fonction de sécurité font l'objet d'au moins

deux modes d'acquisition et de traitement indépendants afin d'assurer une redondancetotale.

L'ensemble des alarmes inhérentes à l'unité est retransmis en salle de contrôle.

Une consigne permanente d'exploitation prévoit l'information des exploitants des unités soufre

par les unités génératrices d'H,S en cas de perturbations susceptibles d'entraîner des

hydrocarbures avec les gaz acides.

Des vannes de sectionnement automatiques permettentd'isoler les unités du réseau gaz acides.

Des vannes de sectionnement automatiques permettent également d'isoler les sections

Clauspol des sections réaction.

12 Mesures particulières

Les dispositifs de prévention suivants sont en place avec un report d'information et une

possibilité d'action depuis la salle de contrôle.

I2.1___ Unité soufre 1

Lesdispositifs de prévention suivants sont mis en place :

- mesure en continu du débit de gaz acide,

_ alarmes de débit bas et de débit haut de gaz acide,

- alarme de débit bas et sécurité de débit très bas sur l'air procédé,

- alarme suite à rupture du disque derupture du four H701,

- alarme de température haute des gaz en sortie du four de réaction H701,

- alarmes de température haute et sécurité de température très haute surl'incinérateur H704,

- alarmes de niveau bas et de niveau haut surle ballon D701,

- alarme de niveau bas et de niveau haut surle ballon D709,

- alarme de niveau bas et sécurité de niveau très bas sur le ballon D703,

- alarmeset sécurités suite à manque flammesurle four H701 et sur l'incinérateur H704,

- alarmes suite à manque flamme sur les fours de réchauffage H702 et H705,

_ alarmes de niveau bas et de niveau haut sur le réacteur R721 de la section Clauspol,

- alarme de débit bas et sécurité de débit très bas sur la circulation de solvant de la section

Clauspoi.

112.2__Unité soufre2
Lesdispositifs de prévention suivants sont mis en place:

- mesure en continu du débit de gaz acide,

- alarme de débit bas et de débit haut de gaz acides,

- alarme de débit bas et sécurité de débit très bas surl'air procédé,

- alarmes de température haute des gaz en sortie de l'ensemble H751 et H755,

- alarme de température haute des gaz en sortie del'échangeur E754,

- alarme de température différentielle basse surles fours de réchauffage H752 et H753,
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- alarme de température haute et sécurité de température très haute sur l'incinérateur H754,
- alarme de niveau haut sur le balions D751,

- alarmede niveau bas et sécurité de niveau très bas surle ballon D753,

- alarmes et sécurités suite à manqueflammesurle fours H751 et sur l'incinérateur H754,
- alarmes de niveau bas et de niveau haut sur le réacteur R771 de la section Clauspol,
- alarme de débit bas et sécurité de débit très bas surla circulation de solvant de la section

Clauspol.

112.3 Unités Clauspol 1 et 2

Les installations comportent notamment les sécurités et les séquences de mise en sécurité
suivantes :

- arrêt automatique de la pompe de chargeinitiale de catalyseur et d'appoint en solvant sur

très bas débit,
- injection de condensats vapeur par action de l'opérateur en cas de montée en température
dans le réacteur ou en cas de panne du circuit de réfrigération,

- by-pass du réacteur par séquence automatique de manœuvre des vannes de sécurité,
- inertage à l'azote de la tour de stockage de solvant.

Une détection defuite en ligne par bilan matière entre les régénérateurs d'amines des unités
DGO 2, 3, 4, FCCet les unités soufre est en place. Une alarme renvoyée en salle de contrôle

avertit les opérateurs d’un problème potentiel en cas de d'écart de pius de 15 % entre sortie
producteurs et entrée unités soufre. Des consignes à suivre en cas de déclenchement sont

définies et disponibles en salle de contrôle Sud.

H.2.4___ Postes de chargement

Vérification et surveillance pendantles transferts

Les opérations de chargement sont confiées exclusivement à des chauffeurs forméset habilités
à cet effet, avertis des risques en cause et formés aux mesures de prévention à mettre en

œuvre et aux méthodes d'intervention à utiliser en cas desinistre. Les opérations s'effectuent

selon des consignes et/ou procédures écrites relatives au mode opératoire et aux mesures

d'urgence.

L'exploitant s'assurera quela répartition des tâches et responsabilités lors des opérations de

chargement ou de déchargement prévoit la vérification du bon positionnement des camions par

une personne compétente avant tout début de transfert.

Lesciternes utilisées sont totalement dédiées au transport de soufre.

Avant le chargement, une injection d'azote est réalisée afin de chasserle ciel gazeux dela

citerne en cas de présence d'HLS résiduel.

Avant d'entreprendre les opérations de chargement, sont vérifiés parle chauffeur:

- a disponibilité de la capacité dela citerne,
- la mise à la terre,
- l'arrêt moteur du véhicule transporteur et l'ouverture du coupe batterie.

Le chauffeur et un opérateur chargé des opérations de chargement seront présents en
permanencelors des opérations de transferts. Le contrôle de niveau dela citerne est effectué

régulièrement parle chauffeur durant la phase de chargement.

L'opérateur dispose d'un dispositif permettant de déciencherl'arrêt du transfert.

Le chauffeur et l'opérateur disposent en permanence d'un moyen de communication efficace

avec le centre de contrôle.

Enfin de chargement, une vidange complète du bras est effectuée en respectant les consignes

opératoires établies sous la responsabilité de l'exploitant.

 

  



Conception des installations

Le bras de chargement est tracéet calorifugé et est équipé d'une vanne manuelle quart-de-tour

permettantle sectionnement rapide en cas de fuite ou de débordement dela citerne.

La pompe de chargement est équipée d'un système de recirculation du soufre.

Le bras de chargement est muni d'un capot s'adaptant à l'ouverture de la citerne afin delimiter

les projections. Les opérations s'effectuent à faible débit au départ et en fin de chargement.

Prévention des pollutions

Les postes de chargement de soufre liquide sont situés sur uneaire étanche.

1125 Stockage de soufre liquide

Les réservoirs de soufre liquide TK701 et TK751 sont équipés a minima des dispositifs

suivants:
- mesure de niveau en continu,

- alarmes de niveau haut et de niveau bas,

- évenis conçus pour qu'il n'en résulte aucune gêne et nuisance.

De plus une stratégie d'incident spécifique à ces équipements est établie.

La fosse à soufre TK702 et le ballon TK752 sont équipés d'alarmes de niveau hautet de niveau

bas.

1.3 Dispositifs d'arrêt d'urgence

Sauf dispositions contraires,les dispositifs de sécurité et de contrôle sont au moins ceux décrits

dansle dossier d'autorisation précité.

Les unités sont munies d’un système d'arrêt d'urgence qui peut être:

- soit activé automatiquement par l'automate de sécurité,

- soit activé par action manuelle sur bouton poussoir dela salle de contrôle ou en local.

Qui provoque:
- sait l'arrêt et l'isolement desunités parfermeture des vannes de sécurité situées en limite

d'unités surleslignes d'alimentation,

. soit la mise en sécurité de certains équipements ou parties d'unités.

Les séquences automatiquessuivantes sont mises en place depuis la salle de contrôle :

- arrêt d'urgencepartiel ou total de l'unité soufre 1,

- arrêt d'urgence partiel ou total de l'unité Clauspol1,

- arrêt d'urgence partiel ou total de l'unité soufre 2,

- arrêt d'urgence partiel ou total de l'unité Clauspol2,

- arrêt d'urgence partiel ou total des sections Clauspol permettant le « by-pass » dela charge

un arrêt
du réacteuret provoquantl'arrêt des pompes de circulation de solvant dans le cas d’

total. . .

Les séquences automatiques suivantes sont programmées dans les automates de sécurité :

- arrêt partiel de l'unité soufre 1 suite à un manque flamme du four d'oxydation H701,

_ arrét total de l'unité soufre 1 suite à un manque flamme del'incinérateur H704,

- arrêt partiel de l'unité soufre 1 sur rupture du disque de rupture du four d'oxydation H701,

_ arrêt total de l'unité soufre 1 sur température très haute de d'incinérateur H704,

- arrêt partiel de l'unité soufre 1 sur très bas débit d'air procédé,

- arrêt partiel de l'unité soufre 2 suite à un manque flamme du four d'oxydation H751,

- arrêt total de l'unité soufre 2 suite à un manque flamme de l'incinérateur H754,

- arrêt partiel de l'unité soufre 2 sur rupture du disque de rupture du four d'exydation R751,

- arrêt total de l'unité soufre 2 sur température très haute de l’incinérateur H754,

- arrêt partiel de l'unité soufre 2 sur très bas débit d'air procédé.

es
,

 



 

Afin de faire face à un accident éventuel dans de bonnes conditions, l'exploitant rédige des
stratégies d'incidents spécifiques aux situations suivantes :

- manque d'électricité,
- manque d'eau de chaudière,
- manqued'air instrument,
- rupture du bras de chargement.

iL4 Phases transitoires

Les opérations à effectuer lors des phasestransitoires (arrêt, démarrage normal et démarrage
après déclenchement) seront décrites point par point dans des procédures écrites définies sous
là responsabilité de lexploitant. Les phases transitoires sont effectuées en respectant
strictement les procédures en vigueur.

En cas de dysfonctionnement sur une unité soufre, l'exploitant prend les mesures nécessaires

afin d'adopter une gestion qui respecte les principes suivants :

1. si arrêt d'une unité soufre: augmentation de la charge de l'autre unité afin d'absorberla
totalité du débit de gaz acide, dansla limite du débit maximum opératoire.
Si la seule unité soufre en service n’est pas à même de trâiter la totalité du flux de gaz
acide, l'excédent est dirigé de préférence vers les nouvelles unités de soufre SRU et en
dernier recours vers le réseau de torche acide. L'exploitant doit alors prendre en parallèle

les mesures (telles l'arrêt ou la réduction du débit de charge des unités de désulfuration des
gazoles) qui permettent de ramener dans les meilleurs délais le flux de gaz acide à une

valeur inférieure au débit maximal opératoire de l’unité soufre qui reste en fonctionnement ;

si les deux unités soufre sont indisponibles, l'exploitant prend les mesures nécessaires

afin :
- d'envoyer l'ensemble des gaz acides excédentaires vers les nouvelles unités de soufre
SRU ou en dernier recours les brûler à la torche acide,

- de respecterles valeurs limites de rejets de dioxyde de soufre à l'atmosphère définies par
arrêté préfectoral (« quota bulle ») par adaptation des productions de la raffinerie et

brûlage de combustibles à basse teneur en soufre.

1L5 Equipements importants pour la Sécurité (EIPS)

L'exploitant doit déterminer, a minima pour chacun des événements majeurs dela liste qui suit,

une fonction ou facteur important pourla sécurité au sens du titre 1°« généralités » du présent

arrêté cadre :

 brèche surla ligne 200 PR100 du ballon D709 au ballon D701

Soufre 1 et brèche surla ligne 100 GF105 du ballon D701 au réseau de torche
Clauspol 1 acide

brèche surla ligne 200 PR101 du ballon D701 au four H701

1

 
Soufre 2 et brèche sur la ligne 250 PR103 du ballon D751 au four H751
Clauspol 2  
 
La liste des équipements ou procédures retenus pour assurer ces fonctions est tenue à jour,

avecles dispositions à prendre en cas d’indisponibilité.

IL6 Mise en place de zone de rétention liquide

L'unité est équipée d’un revêtement étanche.
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ILZ Mesures complémentaires de réduction des risques

Suite aux recommandations dela Tierce expertise del'étude de dangers de 2005,les nouvelles

mesures suivantes sont prises :

- lUVexistante de l'unité Soufret sera déplacée enlimite del'unité Soufre1 en aval du D708

pourle grand arrêt 2007,
- une UV sera ajoutée en limite de l'unité Soufre2 pour le grand arrêt 2008.

Ces UV seront déclenchées par perte de flamme dans ie premierfour de chaque unité Soufre

(H701 et H751).

Ainsi, en cas de perte de confinement en amont du premierfour, la baisse de débit et de

pression vont engendrer une perte de flamme qui déclenchera de manière automatique

(séquence de sécurité gérée par APS) la fermeture de lPUV en limite d'unité.

De plus, dans le cadre de la fiabilisation des détections de flamme déjà menée sur l'unité

Soufre1, des détections de flamme double flux (IR + UV) sur les fours H751 et H754 de l'unité

Soufre 2 seront mises en place au plus tard pourle grand arrêt 2008.

CG Cl

 

IL4 Détection d'atmosphère explosible et toxique

L'unité est équipée de moyens de détection de fuite de gaz qui répondent aux caractéristiques

techniques et organisationnelles énoricées au chapitre 1%" « généralités » du présent arrêté

cadre dela raffinerie.

Ces moyens doivent notamment comprendre un réseau de 7 détecteurs d'hydrogène sulfuré

adapté aux risques présentés sur l'ensemble des unités soufre 1 et Clauspol 1, et de

6 détecteurs HS pour les unités soufre 2 et Clauspol 2.

Afin de prévenir les conséquences des risques induits par une atmosphère explosible, les

moyensd'alarme, de prévention, de protection et d'intervention appropriés à la nature du risque

et nécessaires à sa localisation, à la limitation de son extension et de ses effets, doivent être

disponibles.

Un dispositif au moins indiquela direction du vent. Il est visible de jouret de nuit.

HL2 Balisage des zones HS -

Les zones à risque de présence d'HLS sont baliséeset font l'objet d'unelimitation stricte d'accès

au personnel d'opération et d'intervention équipé de détecteurs d'hydrogène suffuré portables et

de masques d'évacuation.

HL.3 Moyens de défense incendie et de secours

Les moyens delutte contre l'incendie sont étendus en fonction des risques présentés.

Unités soufre 1 et 2
Les moyensdelutte contre l'incendie propresaux unités soufre 1 et 2 comprennent notamment:

_ 2 lances monitor fixes de 60 m°/h chacune pourl'unité soufre 1 (dont 1 commune avecl'unité

Ciauspoi correspondante),
- 2 Jances monitorfixes de 60 m°/h chacune pourl'unité soufre 2 (dont 2 communes avecles

unités DGO4 et DEA2 à proximité immédiate),

- des extincteurs adaptés à la nature des sinistres potentiels, judicieusement répartis et en

nombre suffisant pour l'ensemble des unités soufre 1 et 2.

Deplus,les équipements de sécurité suivants sont mis en place :

- injection d'azote vers les fours H701, H702, H703 et H751, H762, H753,

- injection d'azote vers les réacteurs R721 et R771,

- injection de vapeur vers les réacteurs R701, R702, R751, R752 et R753,

- injection de vapeur versles incinérateurs H7C4 et 754.

-6-
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Unités Clauspol 1 et 2
Ces moyens doivent notamment comprendre pour chacune des deux unités :
- un raccordement à un collecteur d'eau incendie avec possibilité d'alimentation de deux
robinets d'incendie armés,

- une borne d'incendie pour alimenter les camions à mousse,
- une lance monitor montée sur pylône (portée 40 m, débit 60 m°/h pour une pression
d'alimentation de 6-7 bars) permettant d'atteindre simultanément tout point de l'unité
(communes avec l'unité soufre correspondante).

L V

IVA Rejet d'eaux usées

En fonctionnement normal, le procédé n'est à l'origine d'aucune émission particulière d'effluents
liquides.

Les sections Clauspol unités sont équipées de réseaux de drains collectant les purges et de

capacités permettant leur stockage avant recyclage au niveau des réacteurs.

IV2 Rejets gazeux

IV.2.1__ Traitement du sulfure d'hydrogène

Le taux de conversion en soufre élémentaire du soufre contenu dans le gaz acide traité par

chaque chaîne detraitement (Claus et Clauspal) doit pouvoir être vérifié.

IV.22 Surveillance desrejets et des performances des installations

Chaque chaîne de traitement est munie de deux orifices obturables permettant d'effectuer les
prélèvements représentatifs de façon aisée et en toute sécurité. Ces orifices sont situés
respectivement entre les unités Clausetl'entrée des Ciauspol et entre la sortie des Clauspol et

les incinérateurs. Par ailleurs, deux piquages situés à l'entrée des Claus et à la sortie des

incinérateurs permettent, moyennant un équipement préalable, de prélever des échantillons de

gaz à l’aide de matériel spécialisé.

Ces équipements doivent permettre d'effectuer des prélèvements de:
- la chargeinitiale de gaz acide (en amont des unités Claus),

- des effluents gazeux de l'unité Clauspol (en amont de l'incinérateur),

- des fumées de la cheminée {en aval de l'incinérateur).

La teneur en HS au sortir des cheminées sera inférieure à 10 ppm (15 mg/m).

De façon à garantir un rendement maximal des chaînes de traitement, l'exploitant assure en
permanence une surveillance des paramètres de fonctionnement de ces installations, et en

particulier:

- du rapport des concentrations H,S/SO,

- du débit et de la température du PEG en circulation.

Le rapport H:S/SO;, mesuré en sortie des Claus, doit être compris entre 1,8 et 2,2. Le débit de

PEG doit être supérieur à 50 % du débit nominal. La température du PEG doit être comprise

entre 120°C et 130°C. Les valeurs minimales et maximales de ces paramètres sont reportées à

chaquefin de quart surun registre.

La teneur en catalyseur du PÉG est égalementsurveillée régulièrement et au moins fois par
semaine. Elle doit être comprise entre 60 et 110 mol/kg, la valeur mesurée est archivée par un

moyen approprié.

Les quantités de soufre expédiées sont déterminées lors de chaque expédition et au moins
chaquejour ouvré.
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Les appareils de mesures des paramètres précités sontvérifiés et étalonnés aussi souvent que

nécessaire. Deux fois par an, un bilan analytique complet de chaque chaîne detraitement est

réalisé parle centre de recherches TOTALet/ou par un laboratoire agréé.

IV.2.3__ Modalités de l’autosurveillance relative à ces unités

L'exploitant transmettra mensuellement à l'inspection des Installations Classées au titre de

l'autosurveillance Air, et ceci au plus tard le 15 du mois suivant, une synthèse des informations

dont il dispose surle fonctionnement de ces unités sous la forme du document suivant :

  

 
     
  

Quantité de Quantité de soufre Rendement moyen sur le mois Flux moyen

Repère de la Quantité de gaz

|

soufre contenue récupérée par la consfe Joureerde ÊOz

chaîne de acide traitée sur

|

dans le gaz acide chaîne de récue Le dans lesinstallations Es ar la

traitement le mois (en f) traité sur le mois traitement sur le CUP à : ha P
(en?) mois (ent) ‘par la chaîne de traitement chaîne de

(en %) traitement (en t)

Claus/Clauspol1

Claus/Clauspol 2

Mois : Année :

  
V3 Bruit

L'évent de la soufflante du soufre 1 et du soufre 2 est muni d’un caisson insonorisé permettant

de limiter l'impact sonore.

  

 



ANNEXE 2 del'arrêté préfectoral

ANNEXE 1

de l'arrêté préfectoral du 14 juin 1999 modifié

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS
CLASSEES POUR LA PROTECTION DE

L'ENVIRONNEMENT

Détail des activités par unité

Tableau de synthèse avec le régime
de classement de l’établissement

 



Détail des activités par unité

 

 

 

  
 

 
 

 

  
 

 

 

 

 
 

 

 

  
   

N° ts Fe ee. ea Rubrique de I
chap. Unité et débits de charge Activité et volume / capacité nomenckmeClassement:

Emploi de substances très toxiques.

SOUFRE 1 (CLAUS + La quantité maximale présente dans l'installation est de 18 kg. 1111.8.C D
CLAUSPOL)

. À - Transformation de soufre,

Unité detraitementde gaz la quantité présente dans l'installation étant supérieure à 2,5 t 1523.A A
acide avec récupération de Quantité = 184t

soufre né
Stockage de soufre sous formeliquide. 1523.02 A

Débit de charge de 120 tj de La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation est de 523 t Cr

2 gez acide Installation de combustion.
La puissance maximale est de 3,2 MW. 2910A2 D

Emploi de substances très toxiques. 111130 D

La quantité maximale présente dans l'installation est de 23 kg he
SOUFRE 2 (CLAUS + =

CLAUSPOL) Transformation de soufre,
la quantité présente dansl'installation étant supérieure à 2,5 t 1523.A A

Débit de charge de 100tj de Quantité = 59 t -

gaz acide Stockage de soufre sous formeliquide. 1523.C.2a A

. La quantité totale susceptible d'être présente dansl'installation est de 662 t Cr

Fabrication de gaz très toxique (HS). 11102 A

La quantité totale présente dansl'installation étant de 550 kg u

Emploi d'hydrogène. 14163 D

DGO: La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant de 440 kg k

Unité de désulfuration des Désulfuration des hydrocarbures sans récupération de soufre associé à une capacité

3 gazoles maximale d'extraction de soufre de 120 tj. 1431 A
Cat C=62tet C.eq. = 12,4t

Débitàecnagede3300 tjà Combustion : les produits consommés seuls ou en mélange ont une teneur en soufre

1 rapportée au PCIinférieure à 1 g/MJ. 2910.A.2 D

La puissance thermique maximale du four H451 est de 11 MW

Compresseurs agissant sur desfluides inflammables ou toxiques. 2920.1.a A

La puissance maximale absorbée est de 5,185 MW

Fabrication industrielle de gaz inflammables 1410 A

La quantité présente dansl'installation = 10 t

ET.B.E.
Unité de fabrication deliquides inflammables 1431 A

5 Unité de fabrication d'Ethyl
Tertio Butyt Ether Dépôts deliquides inflammables

C.éa. {unité ETBE) = 52t 1432.2.a A

Débit de charge de 576 t/ C.éq. (stockages éthanol) = 4 430 m°soit 3 495,3 t (densité 0,789)

‘ Installation de distribution ou de remplissage deliquides inflammables. 14342 A

Débit = 150 m°h F

Stockage de gaz combustibles liquéfiés en réservoirs manufacturés:
5 924 t de propane
2 410 t de butane 1412.1 AS

6 Stockage GPLtockage soit au total 8 335 t de GPL
Installation d'expédition de GPL (vers sociétés tierces). 14142 A  
 

 

  



 Rubrique de id Classemer

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

   

N° ité et débi avi Dacité
chap. Unité et débits de charge Activité et volume / capacité nomenclature

Fabrication industrielle de gaz très toxiques (H2S) 11102 A
La quantité totale présente dans l'installation est de 958 kg ù

DGO: Emploi d'hydrogène. 14163 D
La quantité totale susceptible d’être présente dans l'installation étant de 400 kg à .

Unité de désuluration des Désufuration des hydrocarbures sans récupération de soufre, associé à un réseau de
gazoles n° 3 2 unités d'extraction de soufre de capacité maximale 1431 À

7 de 120ti pour le Soufre 1 et 100 t/ pour le Soufre 2.
Quantité = 351 t

: Combustion tous les produits consommés seuls ou en mélange ont une teneur en soufre,

Débà decperge 3 300a rapportée au PCI,inférieure à 1 g/MJ. 2910.A.1 A

J maximum La puissance maximale du four H401 est de 21,3 MW

Compresseurs agissant sur des fluides inflammabies ou toxiques. 2920.1.a A
La puissance maximale absorbée est de 1,5 MW H

Fabrication de gaz très toxique (HS). Capacité d’extraction de soufre de 40 tj. 11102 A
La quantité totale présente est de 1 025 kg : '

Fabrication industrielle de liquides inflammabies.
Produits susceptibles d'être présents: C.éq. = 1250 t 1431 A

(dont 90 t désuffuration des hydrocarbures sans récupération de soufre)

Installation de mélange ou d'emploi de liquides inflammables à l'exclusion desinstallations
CR4 de combustion ou de mélange à froid. 1433.B.a A

. . C.éq. : A = 80 t, B = 450 t, soit 4 250 t au total
8 Unité de craquage catalytique

Combustion. 2910B A

Capacité de production de La puissance maximale du four B 201 À est de 20 MW °

7400 ” :
Compresseuragissant sur des fluides inflammables ou toxiques. 2920.1.a A

La puissance maximale absorbée est de 3,65 MW UT

Compresseur agissant sur desfluides ininflammables. 2920.2.a A
La puissance maximale absorbée est de 2,37 MW nu

Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d'air.
Lesinstallations ne sont pas du type « circuit primaire fermé ». 2921.1-a A   La puissance thermique évacuée est de 47 760 KW

 

 

  



 

 N°
chap.

Unité et débits de charge Activité et volume / capacité
Rubrique de I «
riqueceClassement

 

CRG6- iSO C8

Unité de réformage catalytique!
des essences : Débit de
charge de 3 000 tf.

Isomérisation des Xylènes:

Fabrication industrielle de gaz inflammables.
C.ég.=516t

1410.2

 Emploi d'hydrogène.
La quantité totale susceptible d'être présente est de 1 600 kg

1416.2 A

 Fabrication industrielle de liquides inflammables.
Produits susceptibles d'être présents :

Catégorie À = 36t,
Catégorie B = 165t

Capacité équivalente totale 515 t

1431 A

 Combustion.
La puissance thermique desfours est de 151,1 MW

2910.A.f A

 
Débit de charge de 1 200 ti.

Installation de compression.
La puissance maximale absorbée est de 4,04 MW

2920.1.a À

 Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d'air,
Lesinstallations ne sont pas du type « circuit primaire fermé ».

La puissance thermique évacuée est de 12 992 kW

2921,1-a A

 Fabrication de substancestrès toxiques.
La quantité d'HS présente est de 100 kg

1110.2 A

 Emploi d'hydrogène.
La quantité susceptible d'être présente est de 2 000 kg

1416.2 A

 
CR7

Unité de réformage catalytique

Fabrication industrielle de liquides inflammables.
Produits susceptibles d'être présents:

Catégorie À = 50 f,
Catégorie B = 300 t

Capacité équivalente totale 800 t

1431 A

 
des essences

Débit de charge 4 200 ti.
Combustion.

La puissance thermique desfours est de 181,6 MW
2910.A.f A

 Installation de compression.
La puissance maximale absolue est de 7,35 MW

2920.1.a A

 Installations de refroidissementpar dispersion d'eau dans un flux d'air.
Lesinstallations ne sont pas du type « circuit primaire fermé ».

La puissance thermique évacuée est de 2 958 kW
2921.1-a A
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Stockage de substanceset préparations toxiques
La quantité susceptible d'être présente est 565 t de benzène et 1 360 t de furfural

1131.2 AS

 Emploi et stockage de substances dangereuses pour l'environnement
A- très toxiques pourles crganismies aquatiques.

La quantité susceptible d'être présente est 900 t de colorant et 363 000 t
de RATet d'EXAROL

1172 AS

 
Stockages de produits

Stockagesde liquidesinflammables.
La quantité susceptible d'être présente est 3 125 t de produits de catégorie À et

4 382 000 t de produits de cat B
parmi 3,8 millions de m°

1432.1.c AS

 {notammentparcd'hydrocarbures liquides
Installation de mélange de traitement ou d'emploi de liquides inflammables.

C.éq. = 1 651 437 t
1433.Aa AS

 
inflammables)

Installation de remplissage ou de distribution de liquides inflammables.
Le débit équivalent est supérieur à 20 m°h

1434.1.a A

 Stockage de matières combustibles dans des entrepôts couverts
Le volume des entrepôts étant de 40 000 m°

1510.1 D

   Stockage de brai et de matières bitumineuses.
Capacité 18 564 t

1520.1 A    
 

 



 N°.
chap.

Unité et débits de charge Activité et volume/ capacité
Rubrique de| Classemer
nomenclature

 

{1

D11

Unité de distillation
atmosphérique de pétrole brut.

Débit de charge de 31 000 tj

Fabrication de substances très toxiques.
La quantité d'hydrogène sulfuré susceptible d'être présente est de 250 kg

11102

 Désulfuration des gaz combustibles 1410.2

 Emploi d'hydrogène,la quantité susceptible d'être présente étant de 400 kg 14163

 Fabrication de liquides inflammables:
Désulfuration des hydrocarbures sans récupération de soufre.

Produits susceptibles d'être présents :
A 369 t
B 1249t
C 7t
D ot

Soit C.ég. = 1 625 t (y compris section d’hydrotraitement des essences HDT)

1431

 Emploi de lessive de soude ou de potasse caustique.
La quantité présente est de 11,5 t

1630 NC

 Combustion.
La puissance thermique du four H101 est de 201,7 MW

2910.A.1

 Installation de compression.
La présence maximale absorbée est de 180 KW

2920.1.b

 installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air.
Lesinstallations ne sont pas du type « circuit primaire fermé ».

La puissance thermique évacuée est de 9 465 kW
2921.1-a

 

15

VISCO

Unité de craquage thermique
de résidu et asphailte

Emploi de substances très toxiques.
La quantité d'H,S susceptible d'être présente est de 147,6 kg

11141.3.b

 Fabrication de gaz inflammables 0,9 t 1410.2

 Fabrication deliquides inflammables
Produits susceptibles d'être présents:

A 10t
B 20t
C 20t
D 950 t
Soit C.éq. 27,9tW

C
O
U 1431

 Débit de charge de 3 600 ti. Combustion.
La puissance thermique du four est de 22,3 MW

2910.A.1

 Installation de compression.
La puissance maximale absorbée est de 210 KW

2920.1.b

 Installation de compression. La puissance maximale absorbée est de 122 KW 2920.2.b

  
16

POLY C3

Unité de polymérisation des
propylènes.

Débit de charge de 518 ti

Fabrication industrielle de gaz inflammables
Produits susceptibles d'être présents :

Soit C.ég. = 32t
1410

 Fabrication industrielle de liquides inflammabies
Produits susceptibles d'être présents :

B 70t
C 4,5t

Soit C.éq. 7it

1431

 POLY C4

Unité de polymérisation des
butylènes.

Débit de charge de 600 t Fabrication industrielle de gaz inflammables
Produits susceptibles d’être présents :

Soit C.ég. = 17t
1410

  Fabrication industrielle de liquides inflammables
Produits susceptibles d'être présents :

B =  38t
Soit Cég. =  38t

1431   
 

  



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° … aps Le ee (Rubrique de k :
chap. Unité et débits de charge Activité et volume / capacité nomenclaful"Classement

Fabrication industrielle de gaz inflammables (propane) 1410 A
34 t de capacité

Fabrication industrielle de liquides inflammables.
La quantité totale équivalente susceptible d’être présente dansl'installation étant > 200 t 1431 À

: a Quantité = 1 262 t de cat. B + 89 t de cai. C = 1 268t
Unité de déparaffinage des

Instailation de combustion P > 20 MW. 2910 A.1 A

Extraction au Méthyi - Ethyi- P=21,5 MW -

Installation de réfrigération ou compression utilisant des produits inflammables ou toxiques
. P > 300 KW. 2920 1.a A

Débit de charge de 1 000 tf P= 1,82 MW :

Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air.
Les installations ne sont pas du type « circuit primaire fermé ». 2921.1-a A

La puissance thermique évacuée est de 20 880 kW

17 Fabrication industrielle de gaz inflammables (propane) 1410 A
39 t de capacité

MECS Fabrication industrielle de liquides inflammables.
L La quantité totale équivalente susceptible d'être présente dansl'installation étant > 200 t 1431 A

Unité de déparainage des Quantité = 1 170 tde cat. B + 145 tde cat C = 1 170t
Extraction au Méthy! - Ethyl - Installation de combustion P > 20 MW

Cétone P=22,5 MW 2910 A.1 A

bi Installation deréfrigération ou compression utilisant des produits inflammables ou toxiquesDébit de charge 1 425 tj P > 300 kW 2920 12 A

P = 1,84 MW
installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air.

Lesinstallations ne sont pas du type « circuit primaire fermé ». 2921.1-a A   La puissance thermique évacuée est de 24 882 KW    
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

N° ex su nez x (Rubrique de ;
chap. Unité et débits de charge Activité et volume/ capacité nomenclature) Classemer

Emploi de substances toxiquesliquides,

quantité totale susceptible d'être présente étant supérieure ou égale à 200t 1131.24 AS

[ Quantité = 368 t
Emploide substances dangereuses pour l'environnement (aniline et arcie hydrex),

quantité totale susceptible d'être présente < 200 t. 11723 NC

Quantité = 800 kg

Furfural 1 Fabrication industrielle de liquides inflammables.
. La quantité totale équivalente susceptible d'être présente dansl'installation étant < 200 t 1431 A

Unité d'extraction des Quantité = 72t
mati

aromatiques au solvant furfura Installation de combustion P >= 20 MW 2910 A1 A

Débit de charge de 900tj à P = 26 MW
1 250 tf installation de réfrigération ou compression utilisant des produitsinflammables ou toxiques,

P comprise entre 20 et 300 KW. 2820 1.b D

P=72KkW

Installation de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air,

L'instaliation n'est pas du type « circuit primaire fermé ». 2921.1-a A

La puissance thermique évacuéeest de 10 440 kW

Emploi de substancestoxiquesliquides,

quantité totale susceptible d'être présente comprise entre 10 et 200 t. 4131.2.b A

Quantité = 166 t -

Furfural 2 Emploi de substances dangereuses pourl'environnement {aniline),

quantité totale susceptible d'être présente < 200 t 1172.3 NC

Quantité = 2 kg

18 ‘ Unité d'extraction des
: Fabrication industrielle de liquides inflammables.

aromatiques au solvantfurfural |. quantité totale équivalente susceptible d’être présente dans l'installation étant < 200 t 1431 A

Quantité = 30 t

Débit de charge de 630 ti à j ï °
11 où à 1 installation de corneMW < P < 20 MW 2910 A2 D

Instailation de réfrigération ou compression utilisant des produits inflammables ou toxiques,

P comprise entre 20 et 300 kW. 2820 1.b D

P=22KW

Emploi de substances toxiquesliquides,

quantité totale susceptible d'être présente comprise entre 10 et 200 t. 4131.2.a AS

Quantité = 261 t

Emploi de substances dangereuses pourl'environnement {aniline),

Furfural 3 quantité totale susceptible d'être présente < 200 t 11723 NC

Quantité = 2 kg

Unité d'extraction des
aromatiques au solvantfurfurai Fabrication industrielle de liquides inflammables.

La quantité totale équivalente susceptible d'être présente dansl'installation étant < 200 t 4431 A

Débit de charge de 920 tj à Quantité = 46 t

1350tj Instailation de combustion P >= 20 MW
P= 20 MW 2910A À

Installation de réfrigération ou compression utilisant des produits inflammables ou toxiques,

P comprise entre 20 et 300 kW. 2920 1.b D

P=25KkW

FDR Emploi de substances dangereuses pour l'environnement. 1173 NC

La quantité de sulfolane est de 42 t

Unité de fractionnement des Fabrication de liquides inflammables.
20 réfonmais. . 4 a 4 :

Produits susceptibles d'être présents: 1431 A

Extraction de benzène, Débit Eu = est
de charge de 1 900 tj Ëg 7? :   
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N° ee zu
chap. Unité et débits de charge

Emploi ou stockage de chiorure d'hydrogène anhydre liquéfié en récipients de capacité
inférieure ou égale à 37 kg 1141.3 D

Quantité susceptible d'être présente est inférieure à 1 t
Emploi de liquides organo-halogénés.

1SOM Quantité susceptible d'être présente : 12 m° 178.1 A

Unité d'isomérisation des Stockage où emploi d'hydrogène

essences C5 Quantité susceptible d'être présente dansl'installation : 40 kg 14163 D

21 Débit de chargesection Fabrication industrielle de lauisrssson traitement du pétrole et de ses

MOLEX de 2 460 tj Quantité susceptible d'être présente dansl'installation (capacité totale équivalente à celle 1431 A
Débit de chargesection d'un liquide RegenLAJa catégorie B):

SPLITTER de 1 080 tj NE: butane compté en Cat. À
installations de compression de gaz inflammable ou toxique fonctionnant à des pressions

manométriques supérieures à 10.Pa 2920.1a A
Compresseurs d'hydrogène K7C0A et : 740 KW
Fabrication industrielle de liquides inflammables.

DSV2 Produits susceptibles d’être présents :
B = 0,3t (incondensabies) 1431 A

Unité de distillation sousvide C = 25t
de résidu atmosphérique, D = 147t

C.ég. = 15,1t

Débit de charge de 3 000 ti. Combustion. 2910.A.1 A
La puissance thermique du four est de 27,5 MW UT

DSV5 Fabrication industrielle de liquides inflammables.
Produits susceptibles d'être présents :

Unité de distillation sous vide D =  agggt (incondensables) 1451 À
de résidu atmosphérique. Céd. = 248t

Combustion. 2910.A.1 A
Débit de charge de 2 880 t{. La puissance thermique du four est de 23 MW FT .

22 Fabrication industrielle de liquides inflammables.
DSV 8 Produits susceptibles d'être présents :

B = 2t {incondensables) 1431 À
. ILE C = a7tUnité de distillation sous vide D [ 141t

de résid! ique. ©le résidu atmosphérique. Cég, = 148t

Débit de charge de 3 300 tf. Combustion.
La puissance thermique du fourest de 29 MW 2810.A1.1 À

Fabrication industrielle de liquides inflammables.
DSV 10 Produits susceptibles d'être présents:

B = 6t {incondensables) 1431 A

Unité dedistillation sousvide 5 =,2 î
de résidu hérique. Trésidu atmosphérique ._ Cég. = 228t

Débit de charge de 4 400 ti. Combustion. 2910.A.1 A
La puissance thermique du four est de 28,5 MW FT    
 

  



 Rubrique de “ClassemerN° es sh tte seschap. Unité et débits de charge Activité et volume / capacité nomenclature]

 Emploi de substances très toxiques solides.
La quantité stockée est de 11 kg ifte NC

Emploi de substances très toxiques liquides.
La quantité stockée est de 2t 1111.2b A
 

 Emploi de substances très toxiques gazeuses. 1111.36 D
La quantité stockée est de 49 kg 7

 Emploi de substances toxiquesliquides.
La quantité estinférieure à 10 1181.26 D

Emploi de substances toxiques gazeuses.
La quantité estinférieure à 2 t 1181.30 D
 

 Emploi de substances dangereuses pourl'environnementÀ 1172 NC
La quantité est inférieure à 100 kg

 Emploi de substances dangereuses pourl'environnement B 1173 NC
La quantité est inférieure à 150 kg

 Emploi deliquides halogénés. La quantité présente est de 15 175.1 A

 Emploi de substances et préparations très toxiques 1190 D
Centre de recherches- Laboratoires

 Emploi de substanceset préparations comburantes.

La quantité utile est de 20 kg 1200.2 NC

Emploi d'oxygène.
La quantité stockée est de 60 kg 1220 NC

Stockage de gaz combustiblesliquéfiés.
La quantité stockée est de 21 t 14122.b D

Emploi d'hydrogène
La quantité stockée est de 950 kg 1416.38 D

Fabrication de liquides inflammables

 

 

 

 

Produits susceptibles d'être présents:
A 19,3t
B 5685 1431 À
C 308t
D 124t

GERT Soit Cég.= _821,5t
Stockage de liquidesinflammables.

23 Centre Européen de Ent ide
Rechercheet Technique. Fabrication de liquides hfammables

Halls d'unités pilotes B 756 m° 1432.2.a A

C 367 m°
D 130 m°
Soit C.éq. 1187 n°

Installation de mélange où d'emploi de liquidesinflammablesà froid.
Produits susceptibles d'être présents:

A = 2,6t 1433.A.2 NC
B 558t
C.éq. 584 t

Installation de remplissage et de distribution d'essence (Pompes P1, P2) 4434.1.b D
C.éq. = 18 mŸh 7

Stockage à froid de produits combustibles dans des entrepôts (fûts d'essence). 1510 NC
Le volume stocké dans l'entrepôt est de 1 110 n°

Utilisation de substances radioactives, radionucléïdes de groupe 2. 4720.2 NC
La puissance est de 67 MBq .

Utilisation de substancesradioactives, radionucléides de groupe 3. 17203 NC
La puissance est de 1 480 MBq :

Utilisation de substances radioactives, radionucléides de groupe 4. 1720.4 NC
La puissance est de 74 MBq ‘

Installations de combustion.
La puissance maxi est de12,86 MW 2510.42 D

Procédé de chauffage.
Le volume est de 1 500litres à 200°C 29152 D
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 N° ae ah: nes es Rubrique de i :
chap. Unité et débits de charge Activité et volume / capacité nomenclature Classement

 Stockage de gaz combustibles liquéfiés en réservoirs manufacturés : 1412.22 A
La quantité totale susceptible d’être présente dans l'installation étant de 142,7 t °

DAS 1 "Fabrication industrielle deliquidesinflammables.

ô z 40 1431 A
Soit C.éq.: 45t
Installation de combustion.
La puissance est de 9 MW 2810.A.2 b

Installation de réfrigération ou compression utilisant des produits inflammables ou toxiques. 2920.1.b D
La puissance est de 300 KW CT

25 Stockage de gaz combustibles liquéfiés en réservoirs manufacturés: 4412,2.a A

La quantité totale susceptible d'être présente dansl'installation étant de 113,9 t :

DAS2 Fabrication industrielle deliquides inflammables.
Produits susceptibles d'être présents :

Unité de désasphaltage de A 200 t 1431 A
résidu sousvide. D 250t

C. éa. Bt

Le débit de charge est de installation de combustion.
La puissance est de 6,5 MW 2910A2 D1 500 ti.

Installation de réfrigération ou compression utilisant des produits inflammables ou toxiques. 2920.1.b
La puissance est de 160 KW 7

Fabrication de substancestrès toxiques. 110.2 A
La quantité d'H:S susceptible d'être présente est de 47 kg ”

Fabrication industrielle de gaz inflammables
Produits susceptibles d'être présents : 1410 A

Soit C.éq.= 54t

Fabrication de liquides infiammables
Produits susceptibles d'être présents:Ds

A 35t
B 700t 1431 AUnité de distillation

26 [atmosphérique de pétrole brut. c 305t
D 210t
Soit C.éq. 312t

Débit de charge de 22 000 tf Emploi de lessives de soude ou de potasse caustique. 1630 NC
La quantité présente est de 11t

Combustion.
La puissance thermique des fours est de 182 MW 2910.A.1 À

installation de compression.
Lapuissance maximale absorbée est de 250 KW 2920.1.b D

 
Unité de désasphaltage de

résidu sousvide.

 

 

Débit de charge de 1 750 tf.
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N°. : FE a ste es
chap. Unitéet débits de charge Activité et volume / capacité nomenclature)

Fabrication de substances très toxiques. 11102 A
La quantité d’H2S susceptible d’être présente est de 11 kg k

Ernploi d'hydrogène. 4416 NC
La quantité susceptible d'être présente est de 25 kg

Fabrication de liquidesinflammables
Produits susceptibles d'être présents : 1431 A

HYDRO 1 D =  448t
Unité d'hydrofinissage des Soit Céq._ = 3t

huiles. Emploi de liquidesinflammables.
Débit de charge de 525tj La quantité de DMDS susceptible d'être présente est de 6t 1488.B.b D

Combustion.
La puissance thermique du four est de 2 MW 2910.A2 NC

Installation de compression.
La puissance maximale absorbée est de 170 KW 2820.1.b D

Fabrication de substancestrès toxiques. 1110.2 À
La quantité d'H:S susceptible d'être présente est de 11 kg :

Empioi d'hydrogène. 1416 NC
La quantité susceptible d’être présente est de 25 kg

HYDRO 2 Fabrication de liquides inflammables.
Y Produits susceptibles d'être présents : 1431 A

27 Unité d’hydrofinissage des D. =  401t
hulles. SotCég. = 2,7t

Emploi de liquidesinflammables. 1433.B.b D
Débit de charge de 700 ti. La quantité de DMDS susceptible d'être présente est de 6t

Combustion.
La puissance thermique du four est de 2 MW 2910.A NC

installation de compression,
La puissance maximale absorbée est de 75 KW 2920.1.b D

Fabrication de substances très toxiques. 11102 A
La quantité d'H,S susceptible d'être présente est de 11 kg F

Empioi d'hydrogène. 1416 NC
La quantité susceptible d’être présente est de 25 kg

Fabrication de liquides inflammables
HYDRO 3 Produits susceptibles d'être présents: 1431 A

D = 44,3

Unité d'hydrofinissage des Soit C.éq.= st

huiles. Emploi deliquides inflammables. 1433.B.b D
Débit de charge de 850 ti. La quantité de DMDSsusceptible d'être présente est de 4,6 t 7

Combustion, La puissance thermique du four est de 2 MW 2910.A NC

Instailation de compression.
La puissance maximale absorbée est de 195 kW 2820.1.b D

Fabrication de substances très toxiques.
La quantité d'HLS présente est de 498 kg. 1110.2 A

Marche FOD
Fabrication de gaz inflammables (désulfuration des gaz inflammables), 1410 A

La quantité susceptible d'être présente est de 7 tonnes

DGO2 Emploi d'hydrogène. 14163 D
La quantité susceptible d'être présente est de 270 kg. .

. Désulfuration des gazoles sans récupération de soufre.
28 Unité de désulfuration des Catégorie B= 334

gazoles. Catégorie C = 45t 1431 A
Capacité équivalente total 42 tonnes.

Débit de charge 6 500 tj pour Marche BL
une extraction de 50 tj de ps

Combustion
soufre, La puissance thermique du four est de 22 MW 2810.A1 À

installation de compression.
La puissance maximale absolue est de 1,58 MW 2820.18 À  
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N° ra br a sté ee Rubrique de i -
chap. Unité et débits de charge Activité ef volume/ capacité nomenclature Classement

Fabrication de gaz inflammables
SUPER Céq. = 9t 14102 À

Unité de fractionnement des Fabrication industrielle de liquides inflammables.
28 essences Produits susceptibles d'être présents:

Catégorie À = 2t, 1431 A

Débit de charge de 320 tj. Catégorie B = 120t
Capacité équivalente totale 140 t

Fabrication industrielle de liquides inflammables, dont le traitement du pétrole et de ses
dérivés, désulfuration/ 1431 A

C.ég = 30t
À , Installation de combustion utilisant un combustible commercial : gaz naturel.

30 Cogénération Puissance maximale : 815 MW 2910.A.1 A
{370 MW par TAC et 75 MW pourla post combustion)

Réfrigération où compression de fluides autres que toxiques ou inflammables, 2920.2.a p
de puissance comprise entre 50 et 500 KW sn

Emploi ou stockage de produits toxiques. 11311 D
La quantité totale de catalyseurest de 30,8 t ‘

Prime G Stockage ou emploi d'hydrogène 1416 D
n . La quantité d'hydrogène est de l'ordre de 10D kg

31 Unité de désuffuration des [Fabrication industrielle de liquides inflammables, dont le traitement du pétrole etde ses
….  ÉSSENCES dérivés, désulfuration/ 1431 A

Débit de charge 2 700tj Hydrogénation d'essence de cracking. C.ég = 64 t

Installations de mélange ou d'emploi deliquides inflammables, 1433-B-a A
| La quantité totale maximale d'hydrocarbures est de 64 t

Fabrication de substancestrès toxiques, la quantité totale susceptible d'être présente dans
l'installation étant supérieure ou égale à 20 t. 1110.1 AS

Quantité = 247 t de gaz contenantplus de 10 % d'HS
Fabrication industrielle de substances toxiques, la quantité totale susceptible d'être

présente dansFinstallation étant supérieure ou égale à 200 t 130.1 AS
Quantité = 1 800 t de gaz contenant entre 5 et 10 % d'HS

Emploi ou stockage de substances toxiques. Substance et préparation solide, la quantité
totale susceptibie d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 200 t 1131.14 AS

Quantité = 340 t de catalyseur
Emploi ou stockage de substances et préparations toxiquestelles définies à la

rubrique 1000 à l'exclusion des substancesvisées explicitement ou par famille à d'autres 1131.40 D
rubriques de {a nomenclature ainsi que du méthanol: ns

Quantité totale du cataiyseur 30,8 t

Emploi de substances dangereuses pour l'environnement -A- très toxiques. 11723 D
DHC La quantité susceptible d'être présente dansl'installation est de 153 t u

Nr Fabrication industrielle de gaz inflammables.
33 Unité d'hydrocraquage La quantité totale susceptible d'être présente est de 27t 14102 À

Débit de charge 7 200 ti Stockage ou emploi d'hydrogène 1416 NC
La quantité d'hydrogène est del'ordre de 50 kg restant toujours inférieure à 100 kg.

Fabrication industrielle de liquides inflammables 1431 À
Débit de charge 7 200 tj. Quantité = 300 t

Stockage de liquides inflammables. 14322 A
Volume du bac de charge 2 500 m° (cat C). Véq = 500 m° a

Emploi et stockage de solides facilementinflammables. 1450 A
La quantité totale de catalyseurs usés pyrophoriques est de 375 t

Combustion
La puissance des fours est de 69,7 MW 2510.B A

Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air.
Lesinstallations ne sont pas du type « circuit primaire fermé ». 2921.1-a A

La puissance thermique évacuée est de 29 651 KW
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N° “4 sh: _ nue : Rubrique de k
chap. Unité et débits de charge Activité et volume / capacité nomenclatur4Classemen

Emploi ou stockage de substances toxiques. Substance et préparation solide 4131.4b À

La quantité totale de catalyseur présente dansl'installation étant de 55 t N

Emploi ou stockage de substances et préparations particulières.

La quantité est de 550 kg (soit 1 % de la quantité de catalyseur, considérée comme 1150.5.b A

SMR pulvéruülente)

, Fabrication industrielle d'oxygène.
Unité de réformage du ji a à minité . 1415.2 A

34 méthane à la vapeur La production est de 225 tj (masse d'hydrogène dans FPunité < 1,5 +)

Emploi et stockage de solides facilementinflammables. 1450.2-a A

Débit de production La quantité totale de catalyseurs usés pyrophoriques est de 120 t :

d'hydrogène de 225 t/
yerog 1 Réfrigération ou compression des fluides inflammables ou toxiques. 2920.1 A

La puissance absorbée est de 11,62 MW °

Réfrigération ou compression fonctionnant à des pressions effectives > 10 Pa 2920.2 D

La puissance absorbée est de 450 kW (compresseur 99K100) :

Emploi ou stockage de substances très toxiques. 11113. A

La quantité est de 130 kg de gaz contenant plus de 10 % d'HLS TT

Emploi ou stockage de substances toxiques. Substanceet préparation liquide 1131.2.c D

La quantité de quinoléine présente dansl'installation étant de 2 t TU

Emploiou stockage de substancestoxiques. Gaz ou gaz liquéfié

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant de 60 kg de gaz 1131.3 NC

contenant entre 5 et 10 % d'HS
Emploi de substances dangereuses pourl'environnement-A- très toxiques.

La quantité susceptible d’être présente dans l'installation est de 360 kg de gaz contenant 4172 NC

Unité SRU de l'es
Fabrication industrielle de liquides inflammabies 1431 A

Fabrication de soufre liquide de 201 t/j

SOUFRE 3 et SOUFRE 4 installation de remplissage ou de distribution deliquides inflammables.

35 + Le débit maximal équivalent de l'installation est de 10 mm°/h (deux pompes de chargement 1434.1.b D

section Suifreen de soufreliquide de 75 m/h) chacune

. . Fabrication industrielle de soufre. ,

Unité de traitement des gaz La quantité totale présente est de 200 t (production de soufre liquide de 201 tf) 1923.A A
soufrés du DHC

Emploi et stockage de soufre 1523.C.2 A

Débit de production de 225 tf La quantité totale est de 2 150 t (stockage de soufre liquide de 1 200 m°) dé

Combustion .

La puissance des fours est de 180 MW 210.8 À

Combustion
La puissance des fours est de 31 MW 2910.B À

Réfrigération ou compression desfluides inflammables ou toxiques. 2920.1 A

La puissance absorbée est de 650 KW ‘ °

Réfrigération ou compression fonctionnant à des pressions effectives > 405 Pa 2920.2 A

La puissance absorbée est de 650 KW °

Fabrication de gaz très toxique (HS). 11102 A

La quantité totale présente dans l'installation étant de 11 kg :

Fabrication industrielle de gaz inflammables. 1410.2 A

La quantité totale susceptible d'être présente est de 300 kg :

SCANFINING Fabrication industrielle de liquides inflammables

Unité de désuffuration des Débit de charge 1 286 tj 1481 A
36 Céq=27t

essences
Emploi et stockage de solides facilement inflammables. 1450.2-a A

Débit de traitement 54 Uh, La quantité totale de catalyseurs usés pyrophoriques est de 12,6 t ù

soit 1 296tÿ Réfrigération ou compression desfluides inflammables ou toxiques. 2920.1 A

La puissance absorbée est de 800 KW .

Installation de refroidissement par dispersion d'eau dans unflux d'air.

L'installation n'est pas du type « circuit primaire fermé ». 2921.1-a D

La puissance thermique évacués est de 43 000 KW  
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N° es SH ‘ tea A
chap. Unité et débits de charge Activité et volume / capacité nomenclature

Combustion.
Chaîne chauffante La puissance thermique du four est de 4,82 MW 2910.42 D

Unité de chauffage Procédé de chauffage 2915.14 A
La quantité de fluide dans l'installation est supérieure à 1 000litres 7

Fabrication de liquides inflammables.
Produits susceptibles d'être présents: 4431 A

C=0,5tet D =158t.

 

 

 

 

 

  
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

    

Soufflage des Bitumes Soit C. éa. = 10,7t

. . Traitement des asphaltes.
Unité dettement des Quantité susceptible d'être présente : 159 t 16211 À

itumes.
37 Combustion.

Débit de charge de 250 tj La puissance thermique est de 3,5 MW 2810.A2 D

Installation de compression d'air. 2920.2 A
La puissance maximale est de 514 KW (2 x 257 KW) ù

Fabrication de liquides inflammables.
Produits susceptibles d’être présents: 1431 A

Centre d'expédition des D=6t.
Bitumes Soit C. éq. = 0,4t

Installation de remplissage ou de distribution deliquides inflammables. 143412 A
Débit de charge de 850 tj Le débit équivalent est supérieur à 20 m°/h [

: Emploi des asphaltes. 15212
Quantité susceptible d'être présente : 8 t ‘

Emploi et stockage de substances et préparations toxiques. 1131.2.b D
La quantité d'Hydrate d'Hydrazine susceptible d'être présente est de 7,2 t n

Dépôt d'acide chlorhydrique pour l'installation d'eau déminéralisée 1611.2 D
La quantité présente est de 248 t ‘

Centrales Dépôt de lessives de soude et de potasse caustique pourl'installation d'eau déminéralisée! 1630.1 À
38 La quantité présente est de 445 t u

Centrales de production de Combustion.

vapeuret d'électricité La puissance thermiqueinstallée est de 151 MW 2910.A.1 À

Installation de compression.
La puissance maximale absorbée est de 67KW 2920.1.b D

Installation de compression d'air.
La puissance maximale absorbée est de 2,7 MW 2920.2a À

Désulfuration des gaz inflammables. 1410 A
La quantité maximum susceptible d'être présente est de 85 t

HOT
Emploi d'hydrogène. 14163 p

Unité d'hydrotraitementdes La quantité susceptible d'être présente est de 200 kg .

essences. Combustion.
. . La présence thermique du four est de 24 MW 2910.A1 A

Débit de charge 330 t/
Installation de compression. 2920,1.a A

La puissance maximale absorbée est de 4 MW TT

OuvrageEst Traitement des Station d'épuration collective d'eaux résiduaires industrielles en provenance d'au moins 2750 A
eaux. uneinstallation classée soumise à autorisation

Utilisation de composants, appareils et matériels imprégnés contenant plus de 30 £ de 11801 D
polychiorobiphényles ou poiychioroterphényles .

Sources radioactives contenant des radionucléides du groupe 1 4720.1.b D
L'activité est de 21 Gbq 7

2 Sourcesradioactives contenant des radionucléides du groupe 2
Inter unité L'activité est de 48 Gbq 7720.2.b D

Sources radioactives contenant des radionucléides du groupe 3 1720.3.b p
L'activité est de 78 Gbq 7

Sources radicaciives contenant des radionucléides du groupe 4
L'activité est de 74 Mbq 17204 NC  
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Rubrique de la nomenclature Activité Classement

1110 Fabrication de-substances très toxiques AS
La quantité totale est de 250 tonnes

1111-41 Emploi ou stockage de substances et préparations solides très toxiques NC

La quantité totale est de 11 kg

1111-2 Emploi ou stockage de substances et préparationsliquides très toxiques

La quantité totale est de 2 tonnes

41413 Emploi ou stockage de gaz ou gaz liquéfiés très toxiques
La quantité totale est de 368 kg

1130 Fabrication de substances toxiques AS

La quantité totale est de 1 800 tonnes

1131-1 Emploi ou stockage de substances et préparations solides toxiques AS

La quantité totale est de 457 tonnes

11312 Emploi ou stockage de substances et préparationsliquides toxiques AS

La quantité totale est de 2 729 tonnes

11313 Emploi ou stockage de gaz ou gaz liquéfiés toxiques A

La quantité totale est de 2 tonnes
Emploi ou stockage de chlorure d'hydrogène anhydre liquéfié en récipients de capacité

1141-33 inférieure ou égale à 37 kg D
La quantité totale est de 1 tonne

Substances toxiques particulières : composés du nickel sous forme pulvérulente inhalable

1150-5 {monoxyde de nickel, dioxyde de nickel, sulfure de nickel, disulfure detrinickel, trioxyde de A

dinickei}, dichlorure de soufre
La quantité totale est dé 0,55 fonne

1172 Stockage et emploi de substances dangereuses pourl'environnement AS

La quantité totale est de 364 054 tonnes

1173 Stockage et emploi de substances dangereusespourl'environnement D

La quantité totale est de 42 tonnes

11754 Emploide liquides organohalogénés pour une quantité supérieure à ? 500 litres A

La quantité totale est de 27 tonnes

1180.1 Utilisation de composants, appareils et matériels imprégnés contenant plus de 30 L de D

[ polychlorobiphényles ou polychloroterphényies

1190 Emploi de substances et préparationstrès toxiques D

La quantité totale est supérieure à 1 kg

1200-2 Emploi ou stockage de substances comburantes NC

La quantité totale est de 20kg

4220 Emploi, stockage d'oxygène NC

La quantité totale est de 60 kg

1410 Fabrication de gaz inflammables A

La quantité totale est de 830 tonnes

41412 Stockage de gaz inflammablesliquéfiés AS

La quantité totale est de 8 613 tonnes

Installation d'expédition de GPL

14142 1unité À

1415 Fabrication d'hydrogène À

La quantité totale est de 2 fonnes

1416 Stockage d'hydrogène A

La quantité totale est de 7 tonnes

1431 Fabrication deliquides inflammables A

La quantité totale est de 71 017 tonnes

1432-1 Stockage deliquides inflammables AS
La quantité totale est de 1 385 125 tonnes

1432-2 Stockage deliquides inflammables A
Le volumetotal est de 6117 nr

Emploideliquides inflammables: installations de simple mélange à froid pour une quantité

1433-A-a ‘ supérieure à 50 t ‘ A
La quantité totale est de 1 652 021 tonnes

41433-B Emploide liquidesinflammables: autres installations A
La quantité totale est de 1 331 tonnes

Remplissage deliquides inflammables: installations de chargement de véhicules-citernes, de
A1434-1 remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à moteur

Le débit tofal est de 68 m'/h   
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 Rubrique de la nomenclature Activité Classement

 14342
Remplissage de liquides inflammabies: installations de chargement ou de déchargement

desservant un dépôt de liquides inflammables soumis à autorisation
Le débittotal est de 150 n/h

A

 1450 Solides facilement inflammables
La quantité totale est de 508 tonnes

 1510 Entrepôts couverts
Le volumetofal est de 41 110 n°

 1520-1 Dépôts de houille, coke, etc. pour une quantité supérieure ou égale à 500 t
La quantité totale est de 18 564 tonnes

 1521-1
Émpioi de goudron, asphalte pour une quantité supérieure ou égale à 20t

La quantité totale est de 159 tonnes

 1621-2
Emploi de goudron, asphalte pour une quantité supérieure ou égale à 2 {, mais inférieure à 20 t

La quantité totale est de 8 tonnes ”

 1523-A
Emploi et stockage de soufre : fabrication industrielle, transformation etdistillation

La quantité fotale est de 443 tonnes

 1523-C-2 Emploi et stockage de soufre solide autre que celui cité en C1 et soufre sous formeliquide
La quantité totale est de 3 327 tonnes  
 1611-2

Dépôts d'acides acétique, chlorhydrique, etc. pour une quantité supérieure ou égale à 50 t, mais
inférieure à 250 t

La quantité totale est de 248 tonnes

 1630 Dépôts de lessives de soude ou potasse
La quantité totale est de 468 tonnes

 1720-1
Substancesradioactives (utilisation, dépôt et stockage de) : contenant des radionuciéides du

groupe 1
La puissance tofale est de 21 GBq

 1720-2
Substances radioactives (utilisation, dépôt et stockage de) : contenant des radionucléides du

groupe 2
La puissancetotale est de 48 GBq

 1720-3
Substances radioactives (utilisation, dépôt et stockage de) : contenant des radionucléides du

groupe 3
La puissancetotale est de 80 GBq

 1720-4
Substances radioactives (utilisation, dépôt et stockage de) : contenant des radionucléides du

groupe 4
La puissance totale est de 148 GBq

NC

 2750 Stations d'épuration collective industrielle
1 unité

 
2910-A

Combustion lorsquel'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz
naturel, des gaz de pétrole fiquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la
biomasse,à l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour
tesqueiles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les

gaz de combustion, des matières entrantes
La puissance thermique totale est de 2 042 MW

 2910-B
Combustion lorsque les produits consommés seuls ou en mélange sontdifférents de ceux visés

en À et si la puissance thermique maximale est supérieure à 0,1 MW
La puissance totale des fours est de 301 MW

 2915-1
Chauffage utilisant des corps organiques combustibles lorsque la température d'utilisation est

égale ou supérieure au point éclair desfluides
La quantité totale est de 1 000litres

 2915-2
Chauffage utilisant des corps organiques combustibles lorsque la température d'utilisation est

inférieure au point éclair des fluides
La quantité totale est de 1 500 litres

 2920-1 Réfrigération compression comprimant ou utilisant desfluides inflammables ou toxiques
La puissancetotale est de 66 043 kW

 2920-2 Réfrigération compression danstous Îles autres cas
La puissancetotale est de 2 888MW

 2921 installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air
La puissancetotale est de 113 364 kW

 2931 Moteurs à explosion  La puissance totale est de 8 kW NC
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ANNEXE3 de Parrêté préfectoral

« ZONES DE DANGERS»

ANNEXE 8
(de l’arrêté cadre du 14 juin 1999 modifié)

DISTANCES DE DANGERS

PAR UNITE DE LA RAFFINERIE

DE NORMANDIE

 



Tableau des distances de dangers

En gras les distances de dangers qui participent à la définition dela zone enveloppe de l'établissement

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

Brèche 50 % de la ligne 200PR100 du ballon D709 au balion. D701 320 950

Brèche 100 % dela ligne2e00 du baïlon D708 au baïion 350 4 000 l

Brèche 50 % de la ligne 100GF105 du ballon D701 au réseau de 320 950
Soufre 1 torche acide -

Brèche 100 % de la ligne 100GF105 du ballon D701 au réseau 350 4 000
2 de torche acide T

Brèche 50 % de la ligne 200PR101 du ballon D701 au four H701 412 990

Brèche 100 % de la ligne 200PR101 du ballon D701 au four 393 263

H701

Brèche 50 % de la ligne 250RP103 du ballon D751 au four H751 310 830
Soufre 2 Brèche 100 % dela ligne 250RP103 du ballon D?51 aufour 340 250

H751

Brèche 100 % ligne en sortie réacteur R451 F 490 430

Brèche 100 % ligne alimentation séparateur haute pression D451 P 1122 270%)

Brèche 100 % ligne detête régénérateur amines T582 T 300 950
Désuffuration

3 des gazoles Rupture fragile réacteur R452 F 47 514

DGO4
L Rupture fragile séparateur haute pression D451 F 3g 53

Ruine du séparateur haute pression D451 P an 266

Rupture fragile strippeur T451 T 20 120

Explosion d'un nuage gazeux suite à rupture double guillotine de 110 260
la ligne allant de la tête de la colonne C702 versl'alimentation du © "

B702: 250P047, 250P048, 200P049 130 270
Explosion d'un nuage gazeux suite à brèche 50 % ou double Pression

guillotine au niveau du débutaniseur C702 4204 2901?
Explosion d'un nuage gazeux suite à brèche 50 % ou double

guillotine dela ligne allant de la vanne 56UV7001 à l'alimentation 17065 370
du réacteur R701 : 100P010, 100P018, 150P019, 100P00002
Feu de nappe suite à brèche 50 % dela ligne allant de la vanne

56UV7001 à l'alimentation du réacteur R701 : 100P010, Thermique 48 50
5 ETBE 100P018, 150P019, 100P00002

Feu dela cuvette du réservoir C65 Thermique 5û 70

Feu de nappe suite à rupture double guillotine au niveau du :
débutaniseur C702 Thermique 30 40

Flash fire suite à brèche double guiïllotine dela ligne allant de la
pompe J522 à l'alimentation de la colonne C701 : 100P503, Thermique 40 40

100P001, 100P902
Flash fire suite à brèche 50 % ou double guillotine dela ligne

allant du refoulementde la pompe P701 à la vanne 56UV7001 : Thermique 40 40
80P006, 80P007 
 

© & NA. » : seuil d'effet nonatteint

“en référence à l'inétulé de l'étude de dangers

“p: surpression / F : flux thermique / T : toxicité aiguë

10 Distance à représenter depuis le contourde l'équipement

20 Distance à représenter depuis le centre del'unité DGO4

$o Distance depuis le centre de l'unité Prime G

Distance depuis le centre de unité superfractionnement  



 

  

 

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

        

à Ani 5 2.

5 ue Se ee.A = . re

BLEVE dela sphère S14 (butane) F 986 1200

BLEVEde la sphère S9 (butane) F 860 1 060

BLEVEdela sphère 512 (propane) F 825 1010

Explosion d'un nuage explosible (UVCE)
(à partir de llot sphère S3) P 130 310

Explosion d’un nuage explosible (UVCE)

6 Parc GPL (à partir de l'lot bac B3A) P "10 270
Explosion d'un nuage explosible (UVCE)

{à partirdeFlot O) P 180 350
Explosion d’un nuage explosible (UVCE)

{à partirde Fflot P) P 270 640
Explosion d'un nuage explosible (UVCE)

{à partide l'lot Q) P 170 400
Explosion d'un nuage explosible (UVCE)

(à partir des îlots T, U et V) P 240 580

Brèche entrée T401 P 245 615

Désufuration -
7 des gazoles Brèche entrée T401 F 389 483

DGO3
Eclatement D401 séparateur HP T 263 460

Lignede soutirage del'essence lourde (brèche 100 %) T 83 124

Ligne de tête colonne E351 (brèche 100 %) T 81 202

Craqueur Ligne n° 900 15 effluents D201 (brèche 100 %) F 448 603

8 catalytique
CR4 Ligne n° 900 15 effluents D201 (brèche 100 %) P 299 751

Eclatement de la colonne C801 de la section stripper HP T 16 287

Brèche 100 % dela ligne de dede C801 dela section stripper T NA* 558

BLEVEdu ballon V10 du CR7 105 150

Flashfire suite à rupture deligne de tête du VS du CR7 F 520 575

CR7 Feu torche suite à rupture deligne de tête du V9 du CR7 405 475

9 UVCEsuite à perte de confinement de capacités sur CR7 P 190 450

Dispersion d'un nuage toxique suite à l'éclatement du
strippeur V12 du CR7 (H:S) T 345 380

CR6 Feutorche suite à rupture de ligne de fond du R203 F 295 310

Iso C8 UVCEsuite à perte de confinement de capacités P 225 555

10 stoduedee LI Se référerà l'annexe 10-2 F Annexe 10-2 Annexe 10-2

Ligne n° P1235 A4 ensortie de four de distillation H101 F 700 850

11 Distillation 11 Eclatement de la colonnede stabilisation des essences T251 P 410 1270

Éclatement du ballon de reflux D251 de la colonne de T 318 556
stabilisation des essences T251

Terminaux de idé
12 chargement Non validé  
 

So Distance depuis le centre de l’unité Fractionnement des heptènes

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

F (Feu torche) 435 510

Brèche 100 % sur collecteur de GPL (815)
F (Flash fre) 814 895

Brèche 50 % sur collecteur de torche (S22) F (Flashfire) 524 576

Brèche 100 % surcollecteur H2S sud (512) 4687 1256

Brèche 50 % sur collecteur acide torche 6 (532) 108 328

Brèche 400 % surcollecteur acide torche 6 (S32) T 519 839

14 roses Brèche 50 % surcollecteur acide torche 7(533) 87 309

réseaux Brèche 100 % sur collecteur acide torche 7 (533) 495 999
P {UVCE

centré sur D9) 247 580

P (UVCE
centré sur 213 508

Brèche surcollecteur de gaz HP (S7)} CR?)

ou sur coliecteur de torche (S22) P {UVCE

(les distances sont les mêmes) centré sur 233 506
centrale 2, 3)

P (UVCE
centré sur 266 638
CR4)

Ligne de tête C201 (brèche 100 %) FT 57 518

vi Ligne de tête C201 (UVCEsuite brèche 100 %) P 160 378

15 éducterréqucieur Ligne defond C204(feu torche suite brèche 100 %) F 234 246

Ligne de fond C201 (feu alimentéliquide suite brèche 100 %) F 202 261

UVCEsuite rupture piquage entre le E402 et le C404 2896 626

{brèche 50 et 100 %)}

UVCEsuite brèche de la ligne de refoulement de J403A P 44218 307

POLY C3 {brèche 50 et 100 %)

UVCEsuite rupture ligne de rebouillage de E410 (brèche 50 %) 1335 288

Feu de nappe suite rupture ligne de rebouïllage de E410 F 40 54

{brèche 100 %)

16 UVCEsuite brèche de la ligne de refouiement de J507 2035 439

{brèche 50% et 100%) et brèchedela ligne de sortie des

réacteurs (brèche 100 %) 2179 470

UVCE suite brèche dela tigne entre C512 et E502 P

POLY C4 {brèche 100 %)
UVCEsuite rupture piquage entre E553 et ligne P1043 1487 320

{brèche 100 %)

Feu de nappe suite rupture piquage entre P551 et ligne P1020 F 46 61

{brèche 50 et 100 %)

UVCE(sources potentielles multiples) P 210 460

17 MEC2et3
Jet enflammé F 340 370

 

 

So Distance à prendre en compte à partir du centre del'ilot CR4

To Distance à prendre en compte à partir du centre del'flot Fractionnement
6) au nord au niveau dela falaise
®distancelimitée au nord parle falaise

  
 



UVCE suite à perte de confinement des lignes 230, FV24C, 378
   
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
d'incondensables      

FV25C, FV26C detête de la tour E1w {brèche 100 %)}
Feu de nappe suiteà perte de confinementdela ligne O22 de

Furfural 1 transfert du four B102 vers la tour E103 (brèche 100 %) F 188 215

Dispersion suite à perte de confinement dela ligne O54 de T L 1 098

transfert du four B101 à la tour E107 (brèche 100 %) 750€)

UVCE dans l'unité Furfural 2 (4 scénarios) 416 278

UVCE dans l'unité DSV8 (4 scénarios) 123 298

UVCE dans funité Huiles 2 (4 scénarios) P 128 306

UVCEdans l'unité MEC2 (4 scénarios) 198 473

Furfural 2 UVCEdans l'unité DSV10 (4 scénarios) 151 361

UVCE dans l'unité Furfural 3 {4 scénarios) 138 323

Feu de nappe suite à perte de confinement dela ligne P202 07 F 223 255

18 de transfert du four H202 versla tour T203B(brèche 100 %)}
Dispersion suite à perte de confinementde la ligne P202 C4 de T L 667 €)

charge de la tour T203A (brèche 100 %)
UVCEdans l'unité Furfural 3 (4 scénarios) 435 323

UVCE dans l'unité MEC3 (4 scénarios) 205 491

UVCEdans l'unité DSV10 (4 scénarios) 151 361

UVCEdans l'unité HYDRO3 (4 scénarios) P 105 250

UVCE dansl'unité HYDRO4 (4 scénarios) 109 262

Furfural 3 UVCEdans l'unité DAS2 {4 scénarios} 125 299

UVCE dans Funité DSV8(4 scénarios) 123 295

UVCE dans l'unité Furfural 2 (4 scénarios) 116 278

Feu de nappe suite à perte de confinement dela ligne P202 07 EF 272 313

de fransfert-du four H202 versla tour T203B (brèche 100 %)

Dispersion suite à perte de confinement dela iigne P202 04 de T L 909 (+)

charge de la tour T203A (brèche 100 %)}
UVCEsur l'unité craqueur7 suite à l'éclatement de la capacité 1880 4519

sous pression DA, DA2 où DA6

UVCEsur l'unité craqueur6 suite à l'éclatement de la capacité 1710 409
sous pression DA, DA2 ou DAG

UVCEsuite à une brèche 50 % de la figne de charge de la DA2 P

. UVCEsuite à une brèche 50 % dela ligne de fond de la DA2

20 Fractennement UVCEsuite à l'éclatement des capacités DA2 / EA10 / EA7 / EA8 171 408

UVCEsuite à l'éclatement des capacités DAG/ EA1 / EA100 /

FDR EA200
UVCEsuite à l'éclatement des capacités DA1 / EA5

Feu de nappe suite à une brèche guillotine de la ligne de charge F 117 159

du dépentaniseur DA2

Brèche guillotine de laligne de fond 200-P-93 de la colonne DA‘ 302 334
{toxique = benzène) T

Eclatement d’une des capacités suivantes :

DA6A, DAGB, EAf, EA100, EA200(toxique = benzène) 222 371

21 Isomérisation Fuite d'essence et explosion d'un nuage de gaz dans l'unité P 160 . 370

des essences Feu de nappe del'unité F 80 130

DSV n°2 : rupture dela ligne entre le four F301 etla colonne F 249 300

V303 (majorant pour DSV2)

DSV n°5 : jet enflammé- rupture 100 % de la pompe P103 avant F 250 330

l'échangeur E103

DSV n°5 : feu de nappede l'unité - suite à éclatement T101 F 90 110

22 Distillations DSV n°8 jet enflammé- rupture 100 % ligne P102.11 de RSV - F 170 220
sous vide au refoulementde la pompe P108 avant l'échangeur E106

DSV n°10 jet enflammé suite brèche dela ligne P102,10 F 205 265

{majorant pour DSV10)

DSV n°40 : rupture dela ligne des incondensables - P102.40 P 60 440

entre l'échangeur E115 et le ballon D106

DSV n°10 : dispersion de toxique (H-S) suite à rupture dela ligne T 50 440

 

Bo Distance à représenter à partir du centre de l'unité Craqueur 7

So Distance à représenter à partir du centre de l'unité Craqueur 6

 

  



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

     

 

 

 
 

     

Stockage nord-est, Capacité de propane - BLEVE P

23 CERF Stockagenord-est, Capacité de propane- Fuite et UVCE P 40 115

Stockage nord-est, stockage de CO - Fuite T 25 75

UVCEsuite à brèche de canalisation (solvant GPL) P 218 620

DAS 1
BLEVE du B401 À ou B F 225 290

25
UVCEsuite à brèche de canalisation (solvant GPL) P 260 620

DAS 2
BLEVEdu D806 A ou B F 235 300

2600 590

à 0 Dr slt 160 370
Brèche 100 % dela ligne de tête de la colonne de distillation C1 P 2282) 547

26 Distillation DS 1887 450
Brèche 100 % dela ligne de fond du dépropaniseur C19 F 649 650

Éciatement du débutaniseur C13 parrupture fragile P 85" 155

UVCEsuite brèche 100 % de la ligne P601 03 839 18869

UVCE suite éclatement du réacteur R6Üf aim 5290

P

je) 0
Détente-adiabatique du gaz suite éclatement du réacteur R601 168 $78

HYDRO1 227 576

Feu de nappe suite brèche 100 % de la lige P601 03 66 77

F
Boule de feu suite éclatement du réacteur R601 80 98

Dispersion HS suite brèche 100 % dela ligne P601 03 T 28 53

UVCEsuite brèche 100 % de la ligne P401 03 780 17619

UVCEsuite éclatement du réacteur R401 1430 32209

P

2 L à : à 208 4680

27 Détente adiabatique du gaz suite éclatement du réacteur R401

HYDRO 2 ‘ 202 514

Feu de nappe suite brèche 100 % dela ligne R401 67 78
F

Boule de feu suite éclatement du réacteur R401 79 97

Dispersion HS suite brèche 100 % dela ligne P401 27 T 24 5t

” UVCEsuite brèche 100 % de la ligne P401 14 7829 17641

UVCEsuite éclatement du réacteur R401 P 25671 57671

Détente adiabatique du gaz suite éclatement du réacteur R401 191 485

HYDRO 3 -

Feu de nappe suite brèche 100 % dela ligne P401 03 88 105
F

Boule de feu suite éclatement du réacteur R40 105 129

Dispersion suite brèche 100 % dela ligne P401 14 T 28 63

 
 

10 Distance depuis le centre de l'unité DS

To Distance depuisle centre de l'unité d'isomérisation des essences

#7 Distance depuis le centre de Punité CR
130 Distance depuis le centre de l'unité CR7
40 Distance depuis les limites de l'unité D9

160 Distance depuis la colonne C13 de l'unité D9

160 Distance à prendre en compte à partir du centre de l'flot Fours Huiles 2

170 Distance à prendre en compte à partir du centre de l'lot Hydro 1

  

  





  

 

 


